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PRINCIPALES ABREVIATIONS EN LANGUE FRANCAISE  

 

Al. ( s )                           Alinéa (s)  

Ann. propr. ind.             Annales de la propriété industrielle  

Art. (s)                           Article (s)  

C.                                   Code 

C. fr. consom.                Code français de la consommation  

C. fr. propr. intell.         Code français de la propriété intellectuelle 

Ch. rec. tech.                  Chambre de recours technique  

CJCE                                  Cour de justice des Communautés Européennes 

Com.                                  Chambre commerciale de la Cour française de   

cassation 

C. pén. fr.                       Code pénal français 

D.                                    Recueil Dalloz 

D. S.                                 Dalloz  Sirey 



éd.                                   édition 

Encyc. D.                         Encyclopédie Dalloz 

Fasc.                                 Fascicule 

Gaz. Pal.                           Gazette du Palais 

Ibid                                    Idem ( Ibidem ) 

J. C. P.                               Jurisclasseur périodique, édition générale  

J. C. P. éd. E                      Jurisclasseur périodique, édition entreprise 

J. O. R. F.                           Journal officiel de la République Française 

Juriscl. com.                       Jurisclasseur   commercial 

L. G. D. J.                           Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence 

Litec                                    Librairie Technique 

n
o
 ( s )                                  numéro ( s )  

obs                                    observations 

O. E. B.                             Office Européen des Brevets 

op. cit.                               option citée 

O. P. U.                              Office des Publications Universitaires 

p. (pp.)                               page ( s )  

P. A.                                   Petites Affiches 

PIBD                                 Propriété industrielle Bulletin de documentation 

Préc.                                  Précité ( e ) ( s ) ( es ) 

R.D.A.E.                            Revue des affaires européennes 

RTD com.                           Revue trimestrielle de droit commercial  

s.                                        suite, suivant ( e ) ( s ) ( es ) 

T.                                       Tome 

Tb. civ.                              Tribunal civil 

T. G. I.                               Tribunal de grande instance 

V.                                       Voir  

 

 

 

             



              «  Les droits de propriété industrielle sont des droits réels portant sur 

un objet incorporel et protégés par l’action en contrefaçon, action obeïssant 

au régime juridique et procédural des actions réelles ». 
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* Droit de la propriété industrielle, Litec, 4 
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- P. Gourdon, l’exclusivité, L.G.D.J., 2009, no 174, p. 76 : “ Les propriétés intellectuelles, 
appellation qui désigne des prérogatives : celle d’un auteur sur son œuvre ou encore celle 
d’un commerçant sur son fonds de commerce. Le point commun de ces droits est de reposer 
sur un objet incorporel créé par l’activité de l’homme et doté de l’exclusivisme propre au 
régime de la propriété. »



                                                           
23- J. Gstalter, Droit de la concurrence et droits de propriété intellectuelle , les nouveaux 
monopoles de la société de l’information, Pruviant, 2012, no 1, p.1 et M. Glais, Clientèle et 
concurrence, approche juridique du marché, Litec, 2000, p. 15.  
24 - B. de Passmar, Le rôle de la propriété industrielle dans  la stratégie de l’entreprise, Mél. J.-
J. Burst, Litec, 1997, p. 427 : “ Ἀ l’évidence, toute entreprise qui refuserait de se mesurer 
sans cesse à la concurrence ne pourrait  que se scléroser progressivement jusqu’au jour ou, 
devenue vulnérable, elle serait attaquée par ces concurrents dans ce qu’elle aurait pu croire 
être son fief  » et R. Percerou, Les droits de propriété intellectuelle et la gestion de 

l’innovation dans l’entreprise, Mél. J.-J. Burst, Litec, 1997, p.444. 
25 28



apport
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26 - M. Salah, Les sociétés commerciales, T. 1, les règles communes, la société en nom 
collectif, la société en commodite simple, Edik, 2005, nos 45 et s, pp. 35 et s. 
27 - R. Bernard–Goudet, Notion d’apport en société, Juriscl. Sociétés Traité 2001,                
fasc. 10–10, no 1, p. 2.

28 416

- Concernant le droit français, v. art. 1832 C. civ. fr. : «  la société est instituée par deux ou 
plusieurs personnes qui conviennent par un contrat d’affecter à une entreprise commune des 
biens ou leur industrie en vue de partager le bénéfice ou de profiter de l’économie qui pourra 
en résulter. Elle peut être instituée, dans les cas prévus par la loi, par l’acte de volonté d’une 
seule personne. Les associés s’engagent à contribuer aux pertes ». 
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33 - E.-N. Itsiembou- Mabika, L’utilité du capital social, éd. Universitaires Européennes, 2011, 
no 50 , p. 59. 

34 5661  
35 71550  
36 

199822
37 19971998

- I. Corbusier, La société contrat ou institution, Lancier, 2009, p. 245 : “ Bien que, dans la 
conception ancienne qui reste celle du Code civil, la société soit un contrat, il ne saurait être 
contesté qu’elle constitue bien plus qu’un contrat, une institution dont la constitution et le 
fonctionnement sont réglés dans tous les systèmes juridiques par des dispositions légales 
impératives ; qu’il s’en suit que l’autonomie des parties se trouve réduite ». 
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39 - G. Ripert et R. Roblot, Traité de droit commercial, T. 1, 15ème  éd., 1993, no 673 ,                   
p. 552.
40- M.-J. Cambassedes, La nature et le régime juridique de l’opération d’apport, Rev. Soc. 
1976, p.437.

41 139



                                                           
42 - M.J. Cambassedes, op.cit, p.438.
43 - M. Salah, op. cit.,  no 74, p.52 et G. Deen, Sociétés, constitution de la société, apports, 
Juriscl. com. 2007, fasc. 1005 no 11, p. 6 et  J.-P.  Bertel, Droit de l’entreprise , l’essentiel pour 
comprendre , Lamy, 2000, n100, p.96.
44 - M. Salah, op. cit., no 36, p. 26: “ la société n’est ni tout à fait un contrat ni tout à fait une 
institution. Elle reçoit à la fois des règles  de nature contractuelle et des règles de nature 
institutionnelle, mais en relevant que les premières sont plus marquées dans les sociétés de 
personnes que dans les sociétés par actions.”.  
45 - M. Salah, op. cit., no 36, p. 26 : « il ya deux moments à considérer dans la société : la 
période de fondation ou de constitution, qui est dominée par la conception contractuelle…la 
période de fonctionnement, celle à partir de laquelle la société va apparaître comme un 
groupement organisé doté de la personnalité morale, et dont la situation juridique peut 
s’apprécier  différemment par la théorie de l’institution ».  
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54 

55 -.N. Binctin, Le capital intellectuel, Litec, 2008, no 16, p. 25 : «  un brevet est, le plus 
souvent, le fruit d’un travail technique d’ingénieurs et des chercheurs, une marque est au 
cœur de la stratégie marketing d’une société, fruit d’une démarche opportuniste ; quant à la 
création artistique, elle est aujourd’hui écartelée entre une idée romantique de la création 
et une vision mercantile du marché du divertissement. Ces oppositions factuelles, 
l’éloignement entre un ingénieur et un service marketing, entre un scénario et une création 
végétale, ont souvent masqué le lien profond unissant ces créations et l’existence d’une 
catégorie particulière de bien, les biens intellectuels. ».  



                                                           
56 

- B. HESS-FALLON et  A.-M. SIMON, Droit des affaires, 18 ème éd., Dalloz, 2009, p.49. 



                                                           
58 

59 
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61 

62 

63 
64 - N. Dreyfus et B. Thomas, Marques, dessins et modèles, Delmas, 1ère éd., 2002,  no 901, p. 
251.  



                                                           

-  POUILLET cité par C. COLOMBET, Propriété littéraire et artistique, Précis Dalloz, 1976, no 

20, p. 14 : «  la propriété consiste dans l’appropriation d’une chose déjà existante, sous la 
forme ou le possesseur se l’approprie, tandis qu’ici elle consiste dans une création, c’est-à-
dire dans la production d’une chose qui n’existait pas au paravent et qui est tellement 
personnelle  à l’auteur qu’elle forme une partie de lui-même ».   

68 

69 

70 



                                                           
71 
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74 

75 



                                                           
76 - A. Haroun, La protection de la marque au Mghreb, O. P. U., Alger, 1979, p. 22. 
77 - A. Chavanne et J.-J. Burst, Droit de la propriété industrielle, Dalloz 6ème éd., 2006, no 1268, 
p. 763. 

78 

79

80 



                                                           
81 - J. Schmidt-Szalewski et J.-L. Pierre, Droit de la propriété industrielle, Litec, 1996, no 623, p. 
263. 

82 

83 

84 
85 - Art. L.615-1 C. propr. intell. 
86 - A. Chavanne et J.-J. Burst, op. cit., no 420, p. 252 : «  le breveté peut seulement interdire 
les actes que cet article énumère. La différence semble, toutefois, devoir être de faible 
portée pratique ; en effet les actes énumérés constituent à peu près tous les actes 
d’exploitation concevables théoriquement ». 



                                                           
87 

88 

89 

90 



                                                           
91 

92 

93 



                                                           
94 

95 J. Passa,  Droit de la propriété industrielle, L. G. D. J., 2005, p. 9 : «  la marque constitue 
ainsi un instrument permettant d’exercer paisiblement une activité économique et de 
rentabiliser ses efforts du qualité ou promotionnels ». 
96 - A. Cavanne et J.-J. Burst, op. cit., nos 881 et 882, pp. 489 et 490.  

97 

98 



                                                           
99 

100 
101 - P. Gourdon, op. cit., no 177, p. 76 et M. Motik, La protection de l’entreprise commerciale, 
Mél. M.-J. Essaid, publié par la fondation M.-J. Essaid, 2010, p. 99. 
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103 -

104 



                                                           
105 

106 - A. Haroun, op. cit., p. 22. 
107 - F. Pollaud-Dulian, La propriété industrielle, Economica, 2005, no 66 , p. 36 : «  un marché 
sans incitation à l’innovation technique, ni système de différenciation des intervenants est, 
en réalité, un marché non concurrentiel ». 

108 

109 



                                                           
110 

111 
112 - N. Binctin, op. cit., nos 22 à 26, pp. 30 à 35.   
113 - J. Passa, op. cit, p. 19 : « il est donc loin d’être absurde de parler de la propriété du 
brevet. Il existe bien au contraire deux droits de propriété l’un sur l’autre. Le brevet 
propriété de l’invention et  la propriété du brevet ( propriété de la propriété ). Au reste, ce 
qui est cédé ou transféré, c’est bien le droit sur la chose, et non la chose elle-même couvert 
par le droit ». 



                                                           
114 

115 

 .ج. و.  ق683انًادة -  116
117 



                                                           
118 - C. Colombet, op. cit., no 21, p. 15 

119 

120  -
121 - L. Josserand cité par Y. Strickler, Les biens, Thémis, 2006, p. 100 : «  les œuvres de l’esprit 
comportent une appropriation, exclusive et opposable à tous, donc une sorte de propriété ». 

122 
123 - Y. Guyon, Droit des affaires, Economica, T. 1, 16ème éd., 1990, no 717, p. 709. 



                                                           
124 - P. Roubier, Droits intellectuels et droits de clientèle, RTD civ. 1935, p. 285 : «  les droits 
privatifs que nous étudions ont pour but de fixer certaines positions au profit de leurs 
titulaires, que les maison concurrentes devront respecter. C’est pour cela que nous 
proposons d’appeler ces droits : droits de clientèle ».  
125 - P. Roubier, op. cit., no 22, p. 104. 



                                                           
126  - 

127 -

128 

129 

130 

131 



                                                           
132 

133 
134 - F. Terré et Ph. Simler, Droit civil, les biens, Dalloz, 7ème éd., no 50, p. 59. 



                                                           
135 

136 

137 
138 - A. le Stanc. Acte de contrefaçon, élément légale, Juriscl. Brevet 2003, no 54, p. 16 : «  il 
convient surtout de favoriser le développement technique en autorisant la recherche de 
perfectionnement qui sans cette disposition, ne pouvait avoir le jour. ». 
139 - A. Haroun, op. cit., p. 178. 
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141 
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143 

144 

145 

146 

147 



                                                           
148 

149 - Art. L. 714-5 C. fr. propr. intell. 
150 

151 

152 



                                                           
153 

154 

155 

156 
157 - J. Passa, op. cit., no 11, p. 13 et S. Alma-Delettre, La nature juridique des droits de 
propriété intellectuelle, P. U. Aix-Marseille, 2007, p. 29.  
158 - Paris, 19 mai 1993, PIBD 1993, III, 555 : «  ..le droit sur la marque a donc vocation à la 
perpétuité ; la limitation dans le temps à dix ans de la durée d’enregistrement n’est qu’une 
mesure d’ordre imposée pour éviter l’encombrement des registres public par des signes 
abandonnés, par leurs titulaires ». 



                                                           
159 

160-  F. Pollaud-Dulian, op. cit., no 44, p. 24. 
161 - C. Colombet, op. cit., no 21, p. 14. 
162 - S. Alma-Delettre, op. cit., p. 32. 

163 
164 - M. Ambroise cité par P. Roubier, op. cit., no 19, p. 88. 



                                                           
165- 

166 

167 



                                                           
168 - P. Roubier, op. cit., no 20, p. 89. 
169- N. Binctin, op. cit., no 615, p. 657.  

170 
171 - N. Binctin, op. cit., no 619, p. 662: “ la convention d’apport mentionne, dans son 
préambule au moins, l’état d’esprit et de la volonté des parties afin d’identifier la portée du 
consentement lors de la conclusion de la convention. L’apporteur doit accorder une liberté 
morale parallèle aux prérogatives patrimoniales à son droit morale, il s’engage à respecter 
les atteintes à sa création nécessaires pour l’exploitation des droits patrimoniaux qu’il 
transmet ».  

172 



                                                           
173 - M. Salah, op. cit., no 111, pp. 77 et 78. 

174 
175 - G. Deen, op. cit., no 35, p. 14. 



                                                           
176 - H. Hamid, Réformes économiques et propriété industrielle, O. P. U., 1994, p. 75 : «  le 
know-how constitue une valeur dont l’hétérogénéité exclut d’emblée la définition étroite du 
savoir-faire qui ne serait envisagé qu’en relation nécessaire avec un brevet – le know-how 
serait ainsi défini comme les connaissances techniques qui permettront la réalisation d’une 
invention dans les meilleurs conditions possibles ». 

177 

178 - P. Roubier, op. cit., no 72, p. 114. 
179 



                                                                                                                                                                                     

180 

181 - J.-M. Mousseron, Savoir faire know-how, Encyc. D. 1974, p. 227. 
182 

183 - H. Hamidi, op. cit., p. 70. 
184 - A. Chavanne et J.-J. Burst, op. cit., no 897, p. 534. 



                                                           
185 

186 

187 
188 - A. Chavanne et J.-J. Burst, op. cit., no 901, p. 536 : «  le terme substantiel signifie que le 
savoir- faire englobe des informations qui doivent être utiles soit à la mise en œuvre du 
procédé soit à la fabrication du produit protégé. Le savoir-faire doit être de nature à 
améliorer la compétitivité de celui qui le détient.. ». 
189 - J. Azéma, Lamy droit commercial, fonds de commerce, baux commerciaux, marques, 
brevets, dessins et modèles, redressement et liquidations judiciaires, 1998, no 1479, p. 654.  



                                                           
190 - N. Binctin, op. cit., no 55, p. 71. 

191 
192 - J.-M. Mousseron, op. cit., no 66, p. 230 : «  le recours au brevet est la seule voie 
d’appropriation d’une technique ». 
193 - P. Mathély cité par A. Chavanne et J.-J. Burst, op. cit., no 904, p. 735 : «  le savoir-faire 
étant un bien. Est objet de propriété pour celui qui, l’ayant réalisé ou régulièrement acquis. 
Le possède légitimement. ». 



                                                           
194 - N. Binctin, op. cit., no 51, p. 66:” l’information a reçu une consecration mercantile grace à 
l’économie et au commerce..elle représente un enjeu financier majeur. Cette omniprésence 
a fondé son intérêt patrimonial..la notion d’information est le cœur de la définition du 
savoir-faire : si l’information est un bien susceptible de transfert entre personnes, le savoir-
faire, ensemble d’informations, est nécessairement un bien ». 

195 



                                                           
196 

197 - D. Bouchoux, La propriété intellectuelle, Nouveaux Horizons, 2007, p. 345 : «  par secrets 
commerciaux, on entend tout information commerciale valable qui, comme d’un concurrent 
lui procurerait un atout ou un avantage concurrentiel ». 
198 - F. Terré et Ph. Simler, op. cit., no 70, p. 41 : » le secret n’est évidemment pas traité de la 
même manière suivant que sa divulgation est libre ou non, et dans cette éventualité, suivant 
le cadre dans lequel il se situe, lorsque la divulgation est licite, l’émergence du bien, pas 
seulement confié, mais cédé, s’opère naturellement ». 

199 
200- A. Chavanne et J.-J. Burst, op. cit., no 894, p. 533. 
201 - Cazalonga cite par N. Binctin, op. cit., no 54, p. 70 : «  le secret de fabrique est une valeur 
incorporelle qui se distingue des droits privatifs de la propriété industrielle par son caractère 
incomplet et imparfait. A raison de son défaut de publicité, il n’a pas en effet de caractère 
exclusif ; c’est ainsi un droit précaire puisque le secret est essentiellement précaire ». 



                                                           
202 - M. Salah, op. cit., no 81, p. 56:” l’apport en nature est un immeuble ou in meuble 
susceptible d’évaluation en argent. Le premier est nécessairement un bien corporel ; le 
second est un bien corporel ou incorporel ». 

203  -

204 

205 - N. Binctin, op. cit., nos 56 et 57, pp. 71 à 73. 



                                                           
206 - C. Regnaut-Moutier, La notion d’apport en jouissance, L.G.D.J., 1994, p. 33. 
207 - G. Deen, op. cit., no 77, p. 23: “ l’apport de savoir-faire constitue souvent un apport en  
industrie impossible pour une société de capitaux. Il en est ainsi lorsqu’il porte sur la 
transmission de  connaissances techniques et industrielles, présentes et futures. L’apport de 
savoir-faire peut à l’inverse représenté un apport en nature et à ce titre, être rémunéré par 
des actions. C’est le cas lorsqu’il consiste en un procédé de fabrication assorti d’études » et 
J. Mester, Lamy soc. com., éd. Lamy, 2001, no 257, p. 111 et R. Baillod cité par L. Nutrit-
Pontier, Repenser les apports en industrie, P. A. juillet 2002, no 132, p. 3. 
208 - Y. Reinhard, L’apport en société de droits de propriété industrielle, Mél. A. Chavanne, 
Litec, 1990, p. 307. 



                                                           
209 

210 



                                                           
211 - P. le Cannu et B. Dondero, op. cit., no 206, p. 132. 
212 - M. Cozian A. Viandier et F. Deboissy, Droit des sociétés, Litec, 19ème éd., no 305, p. 
142 : «  on ne saisit pas le capital, mais des marchandises, des créances…parce qu’il 
constitue le gage des créanciers ». 
213 - N. Chadli, La garantie de la solvabilité des sociétés, Rev. C. sup. 2004, no 2,                 p. 93. 
214 - M. Salah, op. cit., no 89, p. 61. 

215 



                                                           
216 

217 

218 
219 -  F. le Febvre, op. cit., no 528, p. 61. 
220 - N. Bintin, op. cit., no 57, p. 73. 
221 - P.  le Cannu et B. Dondero, op. cit., no 203, p. 130 : «  le bien représente un valeur 
actuelle, l’activité une valeur future ; le premier correspond à une obligation de donner, le 
second à une obligation de faire. Or le capital doit constituer au moment ou il est libéré ». 



                                                           
222 -

223 - M. Salah, op. cit., no 89, p. 61. 
224 - L. Nutrit-Pontier, op. cit., p. 6. 
225 - G. Deen , op. cit., no 36, p. 14. 

226 



                                                           
227 - Y. Reinhard, op. cit., p. 307: “ le caractère continu de l’apport en industrie soit une 
exigence absolue du droit des sociétés. Ce qui ne nous parait d’ailleurs nullement démontré, 
il nous semble que la communication d’un savoir-faire satisfait le plus souvent à cette 
condition : l’information présente fréquemment un caractère continu, à tel point d’ailleurs 
que l’on parle le plus souvent d’un contrat d’enseignement ». 
228 - A. Chavanne et J.-J. Burst, op. cit., no 902, p. 537. 

229 
230 - A. Vidal, op. cit., no 46, p. 39. 
231 - C. Malecki, L’apporteur en savoir faire : du mal-aimé au bien aimé, Bull. Joly. soc. 1er 
octobre 2004,no 10, p. 1169 : « si l’on tient au sens large du savoir-faire reposant sur la force 
de travail ou de l’industria proprement dite, seul le régime de l’apport en industrie est 
approprié. Si l’on retient une définition stricte du savoir-faire, alors, en qualité de bien 
intellectuel, le régime de l’apport en nature peut trouver à s’appliquer. Mais…il nous semble 
que même monnayé, même cédé à un tiers…l’apport en savoir-faire est un apport en 
industrie en  ce sens qu’il sera indéfectiblement lié à la personne qui l’exercera… ». 



                                                           
232 - J. Azéma, op. cit., no 1479, p. 654: “ il faut que le savoir-faire ne soit pas 
indissociablement lié à la personne de l’exécutant, mais soit au contraire susceptible d’en 
être détaché de manière à pouvoir être transmis contractuellement ». 

233 

234 

235 - L. Nurit-Pontier, op. cit., pp. 4 et s. et C.Malecki, op. cit., pp. 1169 et s. 
236 - Art. L. 223-7 al. 2 C. com. fr. Modifié par la loi no 2003-271 du 1er août 2003 sur 
l’initiative économique, JORF 5 août 2003, no 179 et la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de 
modernisation de l’économie, JORF du 5 août 2008, no 0181  



                                                           
237 - G. Deen, op. cit., no 28, p. 11: «en principe, peut être mis en société, tout bien ou droit 

susceptible d’être l’objet d’une obligation, dès lors que peut lui être conférée une valeur 

économique. En effet, pour fixer la valeur des parts sociales ou actions dévolues à 

l’apporteur, l’objet de l’apport doit pouvoir être évalué pécuniairement». 



                                                           
239  

240 - M. Salah, op. cit., no12, p. 10 : « comparativement à l’entreprise individuelle, la société, 

conjugaison des moyens financiers de plusieurs personnes, autorise des investissements plus 

importants ». 

241   - 

242 - M. Diop., L’intangibilité du capital social et la protection juridique des créanciers sociaux, 

www. Mémoire Online, 2006, p. 5 : « or, le capital social en tant qu’instrument de 

financement, correspond à la somme des apports en numéraire et en nature. Ce qui affecte 

donc ces apports l’affecte forcément». 



                                                           

244 - N. Chadli, op. cit., p. 18: « il ne fait aucun doute qu’un capital social, dont le montant est 

élevé, est toujours considéré comme un indice de solvabilité de la société et recueil 

davantage de confiance de la part des tiers. Ce qui n’est pas le cas d’une société ayant un 

faible capital social ».   

245  -

- Com., 3 juillet 1968, www. Légimobile. fr. : « par suite de la majoration frauduleuse des 

apports en nature… les fondateurs de la sociétés ont donné de celle-ci une image 

trompeuse, ce qui a directement incité les tiers à traiter avec elle en lui faisant crédit et les a 

frustrés d’un actif sur lequel ils pouvaient apparemment compter ».  



                                                           
246   - 

247  -

 

248

249
 - Art. L. 223-2 mod. C. com. fr. 

250
 - N. Binctin, op. cit., n

o 
229, p. 259:  « l’évaluation des apports présente un enjeu 

spécifique pour les sociétés de capitaux car elle délimite le gage constitué au bénéfice des 

créanciers, le capital. Il est largement admis que le gage des créanciers dépasse le seul capital 

social pour être constitué de l’ensemble des biens composant l’actif social ; il n’en demeure 

pas moins que cette fonction symbolique de gage minimum des créanciers suivit, mettant en 

avant le rôle juridique du capital social».  



                                                           
251

 - M. Salah, op. cit., n
o 

95, pp. 63 et 64: «cette règle de fixité signifie que: toute 

modification du capital obéit à des règles precises…la société ne peut prélever aucune somme 

du capital social pour les la répartir entre les associés. Dans le cas contraire, il y a distribution 

de dividende fictif ». 

252
 - P. le Cannu et B. Donderon, op. cit., n

o
 206, p. 132. 

253
 - M. Salah, op. cit., n

o
 87, pp. 59 et 60 et D. Vidal, op. cit., n

o
 43, p. 38. 



                                                           
254

- Ph. Merle et A. Fanchon, Droit commerciale, sociétés commerciales, Dalloz, 10ème éd., 2005, 

no 30, p. 54 : « le capital social, qui était autrefois considéré comme le gage des créanciers 

sociaux, ne correspond pas à la réalité ; ce qui lèse également les apporteurs en numéraire 

qui, eux, sont titulaires du nombre exact de parts ou d’actions qui leur revient en fonction de 

leurs apports, avec comme corollaire le nombre de voix en assemblée et les dividendes qui y 

sont attachés ».  

 

257 - H. Blaise, op. cit., no 170, p. 302 : « la jurisprudence et la doctrine refusé ainsi en 

l’absence de manœuvres frauduleuses toute protection à l’associé dont l’apport a été sous-

évalué et qui est, de ce fait victime d’une plus ou moins importantes ». 



                                                           
258 - M. Salah, op. cit., no 90, p. 62: « le capital social est la somme des apports en numéraire 

et du montant, après évaluation, des apports en nature, effectués en propriété à la société » 

et Mémento pratique F. le Febre, Sociétés commerciales, Coll. Droit des affaires, éd. 2008, no 

547, p. 64. 



                                                           
259 - L. Nurit-Pontier, op. cit., no 20, p. 7: « en outré, l’incertitude prétendument attachée à 

l’évaluation d’apports en industrie successifs ne semble pas moindre lorsqu’il s’agit d’évaluer 

des éléments incorporels..au demeurant, peut-on sérieusement prétendre à l’absence d’aléa 

en présence même d’un apport en nature de biens dès lors que ceux-ci ne font pas l’objet 

d’un prix de marché indiscutable ». 
260 - Y. Guyon, op. cit., no 105, p. 102. 
261 - N. Binctin, op. cit., no 230, p. 260:  « les biens intellectuels, par nature substituables les 

uns aux autres, ne sont pas l’objet d’un marché de cotation ou d’un argus actualise. De plus, 

contrairement à un investissement physique qui conserve généralement une valeur 

résiduelle, même faible, la valeur des biens intellectuels peut entièrement disparaître si 
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doctrine a pris l’habitude de qualifier ceux-ci d’éléments incorporels extraordinaires : la 
raison en est que la très grande majorité des fonds de commerce en est dépourvue… ».  



                                                           
563  -104113 
564 3130

565 - L. Paulet, Droit commercial, Ellipses-France, 2000, no 179, p. 126. 
566 239 



                                                           
567 

1998247241
568  -646608

569  - O. Barret, Les contrats portants sur le fonds de commerce, L. G. D. J., 2007,            no 346, 
p. 207 : «  s’agissant de l’objet de l’apport, il doit consister dans un fonds de commerce, 
c’est-à-dire dans tout ou partie d’éléments permettant de fixer la clientèle, de telle sorte 
que leur sortie hors du patrimoine de l’apporteur menace l’existence du fonds ». 
570 - J. Monnet, op. cit., no 2, p. 2: “ il faut également s’assurer que l’apport d’un élément 
détaché du fonds, ne soit pas, a posteriori, considéré portant sur le fonds lui-même ».  

571 78 
572 -  Arts L. 141-5 al. 2 et L. 142-2 al. 3 C. com. fr. 

573  



                                                           
574 - G. Deen, op. cit., no 57, p. 19  et Ca Paris, 4 oct 2000, D. 2001, p. 380 obs. A.- L. Moneger-
Dupuis et Com, 11 déc 2001, J.C.P. G 2002, IV, 1142 ; Ca Paris, 11 mars 1925, S. 1925, p. 93, 
obs. H. ROUSEAU : «  aucun texte ne définit la composition du fonds de commerce : la loi du 
17 mars 1909 énumère seulement les divers éléments qui peuvent servir à le constituer en 
laissant les parties maîtresses de leurs opérations ; de ces éléments la clientèle représente le 
plus essentiel, celui sans lequel un fonds de commerce ne saurait exister ». 

575 254245 
5762003142

- G. Ripert et R. Roblot, op. cit., no 529, p. 402.
577   -

170193
578 

194
579 2825

- G. Malausat cité par M.-D. Salgado, Biens de l’exploitation, éléments incorporels, Juriscl. 

Com., fasc. 207, 2009, no 55, p. 12 : «  cette conception arbitraire qui fait de la clientèle 
l’élément essentiel et parfois même l’élément irréductible si l’on abandonne la notion 
d’universalité, fausse la réalité, car économiquement le fonds ne peut être considéré comme 
existant que s’il comprend encore les éléments nécessaires au maintien de la clientèle ».



                                                           
580 - G. Ripert et R. Roblot, op. cit., no 529, p. 402 : «  le commerçant n’a pas le droit exclusif 
d’exploiter une clientèle puis qu’il n’a pas de monopole et qu’il est toujours exposé à voir la 
clientèle se détourner de lui. Mais en fait, il détient des éléments qui lui permettent de 
compter sur le maintien d’une clientèle et éventuellement sur son développement il lui suffit 
de conserver ces éléments ou de les transmettre pour maintenir ou pour céder la clientèle ».  

581 2825 
582 261976

1992278

583 75216
584 - M.- B. Salgado, op. cit., no 58, p. 13 et P. Gourdon, op.cit., p. 127 : ” la propriété 
industrielle, en donnant un droit réel sur un bien intellectuel, accorde l’exclusivité 



                                                                                                                                                                                     

indispensable à la concrétisation de cet avantage économique : elle réserve la clientèle de 
l’entrepreneur titulaire d’un droit privatif ». 
585 - G. Deen, op. cit., no 57, p. 19 et J. Master, op. cit., no 259, p. 111. 
586 -  S. Dana- Demaret, op. cit., no 55, p. 59. 

587 624634 
588 42



                                                           
589 9621192

8395642

200785

- Arts. Et Com, 26 janv 1993, www. légifrance. fr : «  la transmission du nom patronymique 
comme nom commercial se produit de plein droit par l’effet de la cession du fonds de 
commerce dont ce nom constitue un élément incorporel »
590 - G. Ripert et R. Roblot, op. cit., no 460, p. 340 et J. Ranc, Nom commercial, Encyc. D., 
1974, no 64, p. 7.lk 

591 309 
592 - F.  Pollaud-Dillion, op. cit., no 1066, p. 481.



                                                           
593 - Com, 2 juin 1992, www. légifrance. fr : «  en cédant son fonds de commerce à la société 
X …cédé le nom commercial qui y était attaché et qui était également son nom 
patronymique ; qu’il en a déduit que M X s’était engagé à garantir le cessionnaire, à cet 
égard, et qu’il ne pouvait donc pas céder postérieurement l’usage de son patronymique pour 
servir dans la publicité ou pour la dénomination sociale d’une société exerçant une activité 
concurrente de celle qu’exerçait la société X qu’en statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas 
dénaturé les statuts de la société X et n’a pas méconnu le principe et les texte invoqués ». 

 .196زٍْر عباش كرٌى، انًرجع انسابك، انصفحت -  594
- J. Monnet, Apport d’un fonds de commerce en société, effets, Jurscl. Entreprise individuelle, 
fasc. 4520, 1999, no 143, p. 16 : «  le principe selon le transfert de propriété se réalise même 
à l’égard des tiers, par le seul effet de la convention d’apport, ne vaut qu’autant qu’il s’agit 
du fonds de commerce considéré comme une universalité. Mais vis- à- vis des tiers, il faut 
envisager les moyens de transmssion propres à chacun des éléments du fonds ».  

595 104113 
596 4243
597 962



                                                           
598 150306216686

360307292

0308
- Arts L. 714-1 al. 2 et L. 613-8 al. 5 C.  fr. propr. intell.

599-104113

81 
-Com, 29 janv 2002, PIBD 742/ 2002, III, p. 226 : «  mais attendu, qu’ayant relevé que, ni 
l’offre de reprise, ni le jugement arrêtant le plan de cession, ni l’acte de cession de 
l’entreprise qui énumérait les éléments incorporels cédés, ne faisaient mention de la marque 
no 1533882, c’est à bon droit que la cour d’appel à retenu que la marque n’avait pas été 
transférée à la nouvelle société ».  
600 - T.G.I. Nancy, 14 mars 1995, BIPD 1995, III, p. 312 : «  attendu que, vainement, la 
SARL..de se prévaloir de la cession de la marque entant qu’accessoire du fonds de commerce 
de restaurant pizzeria…alors d’une part, qu’aux termes de l’article                  L. 714-1…les 
droits attachés à une marque sont transmissibles en totalité ou en partie indépendamment 
de l’entreprise qui les exploite ou les fait exploiter…. ». 

601 160250

2008389 



                                                           
602 - P. Greefe, Cession des droit de propriété industrielle à l’acquéreur d’un fonds de 
commerce, Rev. Propriété Industrielle, avril 2003, p. 27 : «  on peut conclure qu’en cas de 
vente d’un fonds de commerce, les dessins et modèles qui en font partie se trouvent 
nécessairement transmis en même temps que les autres éléments du fonds, cela en vertu de 
cette règle de droit commun selon laquelle l’accessoire suit le principal » et J. Mester, op. 
cit., no 256, p. 110 : «  sauf stipulation contraire, une marque et transmise en même temps 
que le fonds de commerce apporté, dont elle est l’un des éléments essentiels, une 
énumération des marques attachées au fonds apporté est néanmoins, à notre avis, une 
précaution souhaitable ». 

603- 220527729030736

0308
 

604 112121
605 158165



                                                           
606 - J. Passa, op. cit., no 396, p. 389: “ peut s’avérer rigoureuse pour  le cessionnaire non 
inscrit, en effet, le renouvellement auquel il a cru procéder ne constitue en réalité qu’un 
premier dépôt si bien qu’il peut, dans un procès, passer du statut de titulaire d’une marque 
antérieure à celle de son adversaire à celui de titulaire d’une marque postérieure, donc de 
contrefacteur ».
607 - E. Tardieu-Guigues, Transmission du droit de marque et du fonds de commerce, propriété 
intellectuelle et droit commun, P.U. D’Aix-Marseille, 2007, p. 299 :  « il serait contradictoire 
d’autoriser le cédant du fonds à mener une action en contrefaçon sur le fondement de ses 
droits de propriété industrielle et dans le même temps l’obliger à garantir une jouissance 
paisible de la vente du fonds, le droit commun ici primer le droit de la marque ». 
608 - S. Dana-Demaret, op. cit., no 55, p. 59: “ par objet de l’apport, il faut bien sur entendre le 
fonds de commerce ; mais celui-ci n’étant pas une réelle entité juridique, ses contours sont 
parfois flous, les parties sont donc libres de délimité le contenu de l’apport.. ». 



                                                           
609 258259248

249 
610 6679
611 197
612 8393



                                                           
613 15
614 309
615 7

61124

134135
616 606825

639604299
617 359362

618 - F. Pollaud-Dulian, op. cit., no 1067, p. 482.
619 - A. Lévi, op. cit., no 99, p. 60 :“ le nom commercial a une valeur de notoriété suffisante 
pour attirer à lui seul une clientèle, il n’ya aucune raison qu’il ne puisse être cédé 
indépendamment, et être ensuite utilisé pour désigne un autre fonds ». 
620 - J. Ranc, op. cit., no 64, p. 7. 



                                                           
621 - Com, 2 juin 1992, www. légifrance. fr : «  que la cour d’appel a ainsi répondant aux 
conclusions invoquées et ayant procédé à la recherche alléguée déduit exactement de ces 
constatation et appréciations que Gérard Y était en droit d’apporter son non à la société 
qu’il avait crée ». 
622 - J. Master, op. cit., no 256, p. 110 et F. Pollaud-Dulian, Le nom commercial, J.C.P. G 1995 , 
no 38 , p. 21545 ; Com, 27 fevrier 1990, www. légifrance. fr : «  attendu que, pour rejeter la 
demande en nullité de la marque, la cour d’appel énonce qu’il n’existe pas dans la 
convention la moindre relation d’un accord de M. Mazenod pour faire un apport de son 
patronyme entant que nom commercial.. » 
623 - Ca Paris, 29 oct 1990, D. 1993, som. 118 : «  l’apport par un homonyme de son nom à 
une société n’est pas illicite en soi, qu’il demeure que cette apport doit être exclusif de toute 
fraude, que la fraude doit être écartée dans la mesure ou la personne de la société s’identifie 
personnellement et réellement avec sa personne physique comme étant une entreprise 
qu’elle dirige  et contrôle ». 
624 -Com, 6 mai 2006, D. 2003, som. 565, obs. J. Daleau : «  en insérant son nom dans les 
statuts par elle signés, une personne physique autorise expressément une personne morale 
à l’utiliser à titre de dénomination. Ce nom en devient un signe distinctif qui s’est détaché de 
la personne physique qui le porte, pour s’appliquer à la personne qu’il distingue et devenir 
ainsi un objet de propriété incorporelle ». 



                                                           
625 -  A. Chavannes et J. Azéma, Inclusion d’un nom patronymique dans le nom d’une société 
anonyme, RTD com,1986, p. 246 : «  il n’en irait différemment qu’en cas de stipulation 
contraire lors de l’apport du nom à la société. Il en irait différemment encore pour les 
sociétés de personnes en nom collectif ou en commandite. Dans ce cas, le retrait de la 
société entraînerait la disparition du nom patronymique de la dénomination de la société 
puisque la présence de ce nom semblerait impliquer une contribution aux dettes de la 
sociétés ». 
626 Com, 29 janv. 2008, RTD com., janvier- mars 2009, p. 117. 

627  -95105

606825 
628 137



                                                           
629 366
630 293
631 1410306

632 - Art. L. 714-1 al. 1 C. fr. propr. intell. 
633 87341999

216 



                                                           
634 1857193919

331952

211214
635 28

121
636 389546
637 62
638 140306



                                                           
639  -305 

-J. Passa, op. cit., no 395, p. 388: “ le principe de la cession libre est le seul qui soit réaliste, 
car la protection qui pourrait résulter d’une interdiction de céder la marque 
indépendamment du fonds serait illusoire”.  
640 -  Y. Reinhard, op. cit., p. 301 : «  l’apport d’une marque à titre isolé parait difficile à 
concevoir puisque la marque constitue, selon une jurisprudence constante, l’élément 
essentiel du fonds de commerce : il en résulte que l’apport d’une marque entraine, dés lors 
que la marque est exploitée, apport de la clientèle et, en conséquence, apport du fonds de 
commerce ». 



                                                           
641  
642

 - Art. 1832 C. civ. Fr. 
643 - M. Salah, op. cit., nos 66 à 73, pp. 49 à 52. 



                                                           
644

 - H. Blaise, op. cit., no 133, p. 253: “ Bien qu’il suppose un accord de volontés des parties 
sur la matière des engagements respectifs, l’apport présente avec les contrats de droit 
commun une différence essentielle ; il ne constitue pas une convention qui peut vivre d’une 
existence propre…il faut qu’il soit incorporé dans un autre acte plus vaste dont il fera partie 
intégrante : la société.. ».  

645  

 -  Art. 1843-3 C. civ. fr. 



                                                           
646   -

647  



                                                           
648  

649  

650  

651  



                                                           
652  

- M. Salah, op. cit., no 115, p. 80 : «  En droit algérien, une société commerciale accède à la 
vie juridique par son immatriculation au registre de commerce. Avant cette immatriculation, 
la loi impose l’accomplissement de certaines formalités, notamment de publicité. ». 
654

 - G. Deen, op. cit., no 69, p. 21  
655

 - N. BINCTIN, op. cit., no 179, p. 197 : «  Les propriété intellectuelles commandent des 
formalités de publicité lors de la conclusion de conventions portant cession ou concession de 
biens. Le droit des sociétés recourt de la même façon à des impératifs devant conduire à 
l’apparition d’un nouvel être moral ou l’intégration d’un nouvel associé. Ne pouvant 
privilégier un régime par rapport à l’autre, le cumul des formalités s’impose ». 

-



                                                           
656  

657  



                                                                                                                                                                                     

660  

666
 - M. Salah., op. cit., no 120, p. 82 : «  L’écrit qui constate le contrat de société doit, à peine 

de nullité, être un acte authentique. Cette exigence du Code civil, en son article 418, est 
rappelée pour les sociétés commerciales à l’article 545 du Code de commerce. La nullité est 
une nullité relative, de protection des tiers.. ».  
 



                                                           

669 - M. Salah., op. cit., no 119, p. 82. : “ Des statuts types simplifiés qui ne reprennent que les 
seules mentions indispensables à l’existence de la société sont le plus souvent préférables à 
des statuts qui exposent dans le détail le fonctionnement de la société. En effet, d’une part 
ils évitent d’avoir à les modifier à chaque changement législatif et réglementaire et d’autre 
part les dispositions législatives et réglementaires s’imposent sans nécessité de leur rappel 
dans les statuts. ». 



                                                           

 
672

 - Arts. L. 613-8 al. 5 C. propr. intell. : «  Les actes comportant une transmission ou une 
licence, visés aux deux premiers alinéas, sont constatés par écrit, à peine de nullité » et L.714-
1 al. 4 du même code : «  le transfert de propriété ou la mise en gage, est constaté par écrit, 
à peine de nullité ». 
673

 - F. Pollaud-Dulian, op. cit., no 251, p. 102 : «  La sanction de l’absence d’écrit n’est pas, 
comme on pourrait le penser, la nullité absolue, mais une nullité de protection simplement 
relative, que les juges ne peuvent pas prononcer d’office. »   et T. G. I. 5 juin 2003, PIBD 
2003 , III, p. 567 : «  Certes, la convention de cession de brevet dressée le même jour ne 
porte pas sa signature mais l’exigence d’un écrit prévue par l’article L. 613-8 du Code de la 
propriété intellectuelle est sanctionnée par la nullité relative de la cession ce qui ne permet 
donc pas à la société Kolys de se prévaloir de son inexistence. ».  
674

 - J. Azéma, op. cit., no 1958, p. 888 : «  La nature de cette nullité est controversée. 
S’agissant d’un vice de forme, il paraîtrait logique d’y voir une nullité absolue susceptible 
d’être invoquée non seulement par les parties, mais aussi, le cas échéant, par les tiers qui 
feraient la preuve d’un intérêt à l’obtenir ». 



                                                           

676   -  

678
 - A. Chavanne et J.-J. Burst., op. cit., no 1500, p. 824 : «  L’article L. 714-1 dernier alinéa ne 

prévoit l’obligation d’un écrit que pour la cession et la mise en gage mais ne parle pas de la 
licence. Les contrats de licence peuvent donc être verbaux. Cependant, comme ils doivent 
être publiés au registre national pour être opposables aux tiers, cette formalité implique 
l’existence d’un écrit. ». 



                                                           
679  

680  
681

 -  M. Salah., op. cit., no 124, p. 85. 



                                                           



                                                           

690
 -  J. Azéma et J.-C. Galloux, op. cit., no 443, p. 275 : «  L’organisation et le fonctionnement 

du registre national des brevets sont régis par les articles R. 613-53 et suivants. La demande 
d’inscription est accompagnée soit d’un original de l’acte si celui-ci est sous seing privé, soit 
d’une expédition, s’il a été établi en la forme authentique. Les parties peuvent inscrire l’acte 
en totalité ou en partie mais l’administration n’est investie d’aucun pouvoir de contrôle sur 
la régularité de cette opération. ». 
691

 - J. Azéma, op. cit., no 1962, p. 890. 



                                                           

- Art. L. 613-9 al. 1 C. fr. propr. intell. et Com., 18 décembre 2001, PIBD 2002, III, p. 99 : «  
Attendu qu’en se déterminant ainsi, alors que l’inscription d’un acte transmettant les droits 
attachés à un brevet au registre national des brevets, n’est pas une condition de validité de 
l’acte mais a pour seul objet l’opposabilité de cette cession aux tiers, la cour d’appel, qui n’a 
pas recherché si le contrat de cession imposait à M. T. l’obligation de procéder à cette 
transcription, n’a pas donné de base légale à sa décision. ».  

.  
694

 - Art. L. 613-9 al. 2 C. fr. propr. intell : «  toutefois, avant son inscription,  un acte est 
opposable aux tiers qui ont acquis des droits après la date de cet acte, mais qui avaient 
connaissance de celui-ci lors de l’acquisition de ces droits. 
695

 - Com., 24 mai 1994 cité par J.-L. Piotrant et P.-J. Dechrisre, op. cit., p.409 : «  attendu 
qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que la publication de l’acte de cession n’avait 
eu lieu que postérieurement à la saisie-contrefaçon, ce dont il résultait qu’à l’égard des tiers 
M. B., demeuré titulaire des marques litigieuses, était seul habilité à agir pour la protection 
de ce droit de propriété industrielle, la cour d’appel a violé le texte susvisé ». 



                                                           
696

 - O. Lestrade, op. cit., no 45, p. 11 : “ le cessionnaire ne peut se prévaloir de sa qualité de 
titulaire du brevet dans le cadre de l’exercice d’un recours en restauration du brevet acquis, 
qu’à compter de la publication de son contrat ». 

698
 - Art. R. 612-71 al. 2 C. fr. propr. intell.: « en cas de cession de la demande, le brevet est 

délivré au nom du dernier cessionnaire inscrit au registre national des brevets jusqu’au 
paiement de la redevance de délivrance et d’impression du fascicule. Toutefois, mention est 
faite du nom du demandeur ». 



                                                           
700

 - Art. 1843-1 C. fr. civ. : « l’apport d’un bien ou d’un droit soumis à publicité pour son 
opposabilité aux tiers peut être publié dés avant l’immatriculation et sous la condition que 
celle-ci intervienne. A compter de celle-ci, les effets de la formalité rétroagissent à la date de 
son accomplissement ».  



                                                           

704  

706  



                                                           

708   -

710  

711  

712  



                                                           
715

 - Ph. Bruno, op. cit., p. l 12: “ Deux ou plusieurs personnes physiques ou morales peuvent, 
à la suite d’une collaboration technique ou financière, déposer conjointement une demande 
de brevet. Celui-ci, qui est délivré aux noms des demandeurs, est leur copropriété. ». 
716  



                                                           

 



                                                           
724

 -  R. Besnard-Goudet, op. cit., no 6, p. 3. 
725

 - Art. L. 613-29 ( c )  C. fr. propr.intell.   
726

 - Art. L. 613-29 ( d ) C. fr. propr. intell. 
727

  -  Art. L. 613-29 ( e ) C. fr. propr. intell. 
728

 -  M. Sabatier, op. cit., no 6, p. 3. 



                                                           
729

 -  P. le Cannu et B. Dondero, op. cit., no 215, p. 138 : «  …le droit de préemption des 
indivisaires ne pouvait être exercé, faute par eux d’être en mesure de fournir le même 
avantage à l’apporteur, à savoir l’attribution de droits sociaux et non le paiement d’un prix ». 
730  

 
731 - H. Blaise, op. cit., no 135, p. 257. 

733  



                                                           
734

 - M. Salah, op. cit., nos 451 à 578, pp. 268 à 323. 
735  

736  

737  



                                                           

740
 - S. Dana-Demaret, op. cit., p. 93.  

741 -  

742  -

745-   M. Salah, op. cit., no 459, p. 272.: “ La responsabilité indefinite des associés en nom 
collectif justifié la possibilité pour eux de faire des apports en industrie”. 



                                                           

.  
749

 -  Arts L. 223-2 C. com. fr.  mod. par la loi no 2003-721 du 1 août 2003, préc. Et du même 
code L. 223-7 mod. par  la loi no 2001-420 du 15 mai 2001, préc.et L. 227-1 mod. par la loi no 
2008-776 du 4 août 2008, préc. 

751 - G. Ripert et R. Roblot, op. cit., no 897, p. 676 : «  Il n’y a pas de société sans apport ». 



                                                           
752

 - M. Vion et P. Walet cités par C. Regnaut- Moutier, op. cit., no 96, p. 91. 
753

 - C. Regnaut- Moutier, op. cit., no 97, p. 92. 

.  



                                                           
755

 - N. Binctin, op. cit., no 289, p. 328  et Y. Guyon, Les sociétés, aménagements statutaires 
et conventions entre associés, L.G.D.J, 2002, no 16, p. 34 : « L’examen du droit positif montre 
que la situation est nuancée. Les fondateurs commencent par exercer un choix primaire, 
entre les formes de sociétés pré-déterminées, dont le législateur a fixé limitativement le 
nombre. Mais les associés et les fondateurs peuvent affiner ce choix primaire en opérant 
d’autres choix collectifs ou individuels…. ». 
756

 - N. Binctin, op. cit., no 298, p. 339: “ L’esprit de la S.C.A. concorde avec les attentes des 
parties : elle permet d’organiser une position sociale spécifique sans aménagements 
statutaires complexes pour les investisseurs comme pour les créateurs..... La SCA réalise 
franchement la distinction entre deux sortes d’associés : les associés commandités et les 
associés commanditaires. Elle organise structurellement ce qui est contractuellement 
recherché dans les autres formes sociales ». 



                                                           

758  

759



                                                           

762
 - M. Cherchour, Propriété industrielle, EDIK, 2003, p. 50. 



                                                           

766  



                                                           

771  

774  



                                                           
777

 -  Art. L. 711-2 ( b) C. fr. propr. intell. 
778  

780  

782
 -  Art. L. 711-4 C. fr. propr. intell. 



                                                           

785
  - Art. L. 711-3 ( c ) C. fr. propr. intell. 

786  



                                                           



                                                           

801  



                                                           

804
 - N. Binctin, op. cit., no 545, p. 600: “ La déchéance  est  la perte d’un droit, d’une 

fonction, d’une qualité ou d’un bénéfice, encourue à titre de sanction, pour cause 
d’indignité, d’incapacité, de fraude, d’incurie, etc.…la déchéance établit un mécanisme 
central des propriétés intellectuelles qui concourt à une réelle exploitation des biens.. ».
  



                                                           

809
 - J. Azéma, op. cit., no 2195, p. 981: “ La notion d’obligation d’entretien, qui nous est 

apparue utile en matière de brevet n’emporte ici qu’une conséquence: obligation pour le 
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L’apport en société de droits de propriété industrielle 

Partie 1 : les caractéristique de l’apport en société de droit de 

propriété industrielle  

Titre 1 : la nature juridique de droits de propriété industrielle apportés 

 en société et leurs modalité d évaluations  

Chapitre 1 : la nature juridique de droits de propriété industrielle 

apportés en société 

Section 1: la nature juridique de droits de propriété industrielle comme 

bien 

Section 2 : la classification de droits de propriété industrielle parmi les 

catégories d’apport 

Chapitre 2 : les difficultés de l’évaluation de droits de propriété 

industrielle 

Section 1: l’opération de l’évaluation de droits de propriété 

industrielle   

Section 2: les effets de la surévaluation de droits de propriété 

industrielle apportés en société 

Titre 2 : les modes d’apportés de droits de propriété industrielle en 

société 

Chapitre 1 : l’apport de droits de propriété industrielle autan que 

élément indépendant  

Section 1 : la possibilité d’apporté  les droits de propriété industrielle 

en propriété 



Section 2 : la possibilité d’apporté les droits de propriété industrielle 

en jouissance  

Chapitre 2 : l’apport de droits de propriété industrielle autan 

qu’élément de fond de commerce  

Section 1 : l’apport de droits de propriété industrielle qui sont  des 

éléments exceptionnels de fond de commerce 

Section 2 : l’apport de droits de propriété industrielle qui sont des 

éléments ordinaires de fond de commerce  

Partie  2 : les conditions et les effets de l’apport en société de droits de 

propriété industrielle  

Titre 1 : les conditions de l’apport en société de droits de propriété 

industrielle en société 

Chapitre 1 : les conditions de forme de l’apport de droits de propriété 

industrielle en société 

Chapitre 2 : les conditions de fond de l’apport de droits de propriété 

industrielle en société  

Titre 2 : les effets de l’apport en société de droits de propriété 

industrielle 

 

 

 

 


